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RELANCE DU DENIER DE L’EGLISE 

 

Confinés, nous avons vécu en Eglise sans nous rassembler pour célébrer, sans 

pouvoir rayonner pleinement de la joie de Pâques auprès des personnes que nous 

avions l’habitude de côtoyer. 

Nous n’avons pas pu manifester non plus notre soutien financier habituel, 

occasionnel ou régulier (quête, offrande des messes, denier de l’Eglise, partage de 

carême, …) à notre communauté paroissiale ou au diocèse. 

Donnons aujourd’hui les ressources que notre Église n’a pas perçue pendant cette 

période de crise sanitaire, pour qu’elle puisse continuer à traduire en actes 

l’annonce de l’Évangile dans notre département et faire vivre ceux qui se donnent 

pour vous : prêtres, laïcs responsables d’un service diocésain et les sept 

séminaristes… 

Les prêtres du diocèse, ont souhaité eux aussi participer à cet effort commun 

en donnant tous, pour le diocèse, 10% de leur traitement mensuel jusqu’à la 

fin de l’été. 

Oui, nous avons besoin de vous… et nous comptons sur vous ! 

Merci d’avance de tout cœur ! Même un petit don est utile car il est signe de votre 

appartenance et de votre attachement à la communauté ecclésiale.  Merci à ceux 

qui nous aident déjà, et merci à ceux qui vont le faire à partir d'aujourd'hui… 

Avec mes sincères remerciements et l’assurance de ma prière pour vous et vos 

familles. 

+Jean Philippe NAULT 

 


